
Burundi : appel à un cadre légal d'accès à l’information publique

@rib News, 06/06/2012 - Source XinhuaParole et Actions pour le RÃ©veil des Consciences et l'Evolution des MentalitÃ©s
(PARCEM) et lâ€™Association Burundaise des Consommateurs (ABUCO), ONG burundaises, envisagent de proposer au
gouvernement et au Parlement, un projet de loi rÃ©gissant l'accÃ¨s Ã  l'information publique.Â« Nous avons voulu montrer
aux reprÃ©sentants du gouvernement que la sociÃ©tÃ© civile commence Ã  s'organiser pour leur faire une proposition de
projet de loi qui puisse rÃ©gir l'accÃ¨s Ã  l' information publique, lequel projet de loi devrait Ãªtre dÃ©battu au niveau du
gouvernement et du Parlement Â», a expliquÃ© Ã  la presse le prÃ©sident et reprÃ©sentant lÃ©gal de PARCEM, Faustin
Ndikumana, au cours d'une rÃ©union de sensibilisation sur l'opportunitÃ© de ce projet organisÃ©e ce mercredi.
Il a indiquÃ© que le motif principal de mettre sur pied ce cadre lÃ©gal est le vide crÃ©Ã© par l'absence de celui-ci qui crÃ©e Ã  son
tour des spÃ©culations sur la corruption, les actes illicites et les malversations Ã©conomiques.Â« Si nous voulons rÃ©ellement
lutter contre la corruption et asseoir une bonne gouvernance, nous devons passer nÃ©cessairement par la lÃ©galisation de
l'accessibilitÃ© Ã  l'information publique Â», a-t-il ajoutÃ©, donnant pour exemple les rapports produits par l'Inspection
GÃ©nÃ©rale de l'Etat qui sont toujours couverts de caractÃ¨re secret alors qu'ils devraient Ãªtre portÃ©s Ã  la connaissance du
public, du contribuable.Â« Chaque citoyen a le droit d'accÃ¨s Ã  l'information sur la maniÃ¨re dont les affaires publiques
sont gÃ©rÃ©es que ce soit au niveau des fonds internes ou des fonds des bailleurs Â», a conclu M. Ndikumana.
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